
 

Ofn et extt11tif n° 02-248 d11 12 J o11111ada El O11Ja 1423 
correspo11da11t au 23 Julllet 2002 Oxa11t les 
modaHtes de fonctlonneme11t du c.ompte 
d'alTectatlon spi!<lale n• 302-1 09 lnlltule «Foods 
de l11Ue contre la d~se.-Uflcation et de 
dfveloppt ment d11 pa.storalisme et de la steppe>> 
'"F.L O.O.P.S'-', 

Le Chef du Gouvernement, 

Slo· le rappo11 conjoint du ministre des finances et du 
ministre de 1 • agriculture et du developpen1ent rural ; 

Vu la Constitution, notamment ses articles 854 ° et 125 
(• line, 2); 

Vu la loi n• 84-17 du 7 juillet 1984, modifiee et 
co111pletee, relative aux lois de finances; 

Vu la loi 11° 90-21 du 15 aollt 1990 relative a la 
co,nptabilite publique; 

Vu la Joi n° 99-11 du 15 Ramadhan 1420 correspondant 
au 2·3 decembre 1999 portant Joi de finances polo· 2000, 
notamment son article 89; 

Vu l"ordonnance n° 02-01 du 13 Dhou El Hidja 1422. 
correspondant au 25 fevrier 2002 port.ant loi de finances 
co111plementaire polo· 2002, notamment son article 8 ; 

Vu le decret presidentiel n° 02-205 du 22 Rabie El 
Aouel 1423 correspondant au 4 juin 2002 p:>rtant 
nomination du Chef du Gouvernement; 

Vu le decret presidentiel n° 02-208 du 6 Rabie Ethani 
1423 correspondant au 17 j uin 2002 portant nomination 
des me1nbres du Oouvernen1ent; 

Di!<rUe : 

Article ler. - En application des dispositions de 
l"rut icleS de l"ordonnance 11° 02-0 1 du 13 Dhou El Hidja 
1422 correspondant au 25 fevrier 2002, Slts\~see, le 
present decret a pour objet de fixer les 1nodalites de 
fonctionnement du co111pte d"affectation speciale 
11° 302-1 09 intitule <<fonds de lutte contre la 
deserti fication et de developpe1nent du pastoralisme et de 
la steppe " F.L.D.D.r .s-· ». 

Art. 2. - U est ouvert, dans les eclitlo·es du Tresor, llll 
con1pte d"affoctation speciale 11° 302-109 intitule <<Fonds 
de lutte contre la deserti fication et de developpe1nent du 
p,istornlismeet de la steppe " F.L.D.D.r .s·· ». 

L • ordonnateur principal de ce compte est le ministre 
cl1ru·ge de l'agricultlo·e et du developpement no·al 

Art. 3. - Ce compte retrace : 

En rectttt..s : 

- les dotations du budget de I" Etat ; 

- les dons et legs; 

- les aides internationales; 

- toutes autres ressources, contributions et subventions 
definies par voie legislative. 

En depenses : 
- Jes subventions destinees a la lutte contre la 

deserti fication ; 
- les subventions destinees aux actions de prese1vation 

et de developpe1nent des l",rcolo·s; 
- les subventions destinees au developpe1nent des 

productions ani1nales en milieux steppique et 
agr~ pastoral ; 

- les subventions destinees a la valorisation des 
produits de 1·e1evage; 

- les subventions destinees a la protection des revenus 
des elevelo·s et des agro-eleveurs; 

- Jes subventions destinees a !"organisation du 
pastom1is1ne ; et 

- Jes frais lies aux en,des de faisabilite, a la fonnation 
professionnelle des eleveurs, a la vulgarisation des 
techniques et au suh~-evaluation de 1 • exCCldion des 
pro jets en rapport avec son objet. 

Un arrete coqjoint du ministre charge des finances et du 
ministre chru·ge de !'agriculture et du developpement ruml 
determinera la nomenclature des recettes et des depenses 
imputables slo· ce co111pte. 

Art. 4. - Sont eligibles au soutien du Fonds de lldte 
contre la desertification et de developpe1nent du 
pastoralis111e et de la steppe 

- Les eleveurs a titre individuel ou organises en 
cooperative, groupen1ent ou association profossionnelle; 

- Les collecth~tes locales intervenant dans le 
developpement et la preservation des parcolo·s; 

- Les entreprises econo111iques publiques et privees 
intervenant dans les domaines de la production et de la 
valoris.1tion des produits d"origine animaleou vegetale. 

Un arrete intenninisteriel des ministres charges des 
finances, de I" interieur et des collectivites locales, de 
!'agriculture et du developpement rural, des ressolo·ces en 
eau et de l"amenagement du territoire et de 
l'environnement fixera la lisle des collecrivites locales 
suscitees. 

Art. 5. - Les depenses prevues ci-dessus sont prises en 
charge pru· le canal d'institutions financieres specialisees. 

Art. 6. - Les modaJites du suh~ et d'evaluation du 
compte d'affoct.1tion speciale n° 302-109 intitlde <<Fonds 
de Jutte contre la desertification et de developpement du 
pastoralis111e et de la steppe " F.L.D.D.P.s ·· >> sont 
precisees pru· arrete conjoint du ministre charge des 
finances et du ministre charge de 1·agriculture et du 
developpement rural. 

Un programme d'action sem etabli par J"ordonnatelo· 
precisant Jes objectifs \15.es ainsi que les echfances de 
realisation. 

Art. 7. - Le present decret sera publie au Jo11nK1I 
o_(ficte.l de la Republique algerienne democratique et 
populaire. 

Fait a Alger, le 12 Jomnada El Oula 1423 correspondant 
au 21 juillet 2002. 

Ali BENFLIS. 


